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Annexe 4 − Appendice 

 Sans objet en français 

Annexe 10 

 Après le paragraphe 1.4.2, ajouter un nouveau paragraphe 1.5, ainsi conçu: 

1.5 Un ou des dispositifs de régulation électronique des sources lumineuses peuvent 
faire partie du ou des modules DEL. 

Paragraphe 3.2.1 

 Remplacer «aux paragraphes 6.1.4 et 6.1.5» par «au paragraphe 6.2.5.4». 

Paragraphes 4.1 et 4.1.1 

 Supprimer 

Paragraphe 4.2 

 Le paragraphe 4.2 devient le paragraphe 4.1 et est modifié comme suit: 

4.1 Rayonnement ultraviolet 

 Le rayonnement ultraviolet d�un module DEL doit être tel que: 

 � 

 (pour la définition des autres symboles, voir par. 4.1.1 de l�annexe 9 du Règlement 
nº 112). 

 � 

Paragraphes 4.3 à 4.3.2 

 Supprimer 
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